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Direction départementale des territoires

Arrêté no 2023-356 du 21 mars 2023
portant autorisation les agents du bureau d’étude Biome à pénétrer dans les propriétés

privées pour la réalisation de l’inventaire des zones humides du Cantal

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 411-1A et L411-5 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée
par l’exécution des travaux publics ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur Laurent Buchaillat préfet du
Cantal ;

Vu la  circulaire  du  2  octobre  2007 concernant  l’accès  à  la  propriété  dans  le  cadre  des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement ;

Considérant l’intérêt de cet inventaire des zones humides pour le département du Cantal ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Dans  le  cadre  de  la  réalisation  d’inventaires  des  zones  humides  dans  le
département du Cantal, monsieur Hervé CHRISTOPHE du bureau d’étude Biome est autorisé
à  pénétrer  dans  des  propriétés  privées  closes  ou  non  closes  (à  l’exception  des  maisons
d’habitation) situées sur le territoire des communes de Le Claux, Lavigerie, Saint-Hippolyte et
Cheylade.

ARTICLE 2  : Le présent arrêté est accordé pour une période allant du 15 avril au 15 octobre
2023.

ARTICLE 3 : M. Hervé CHRISTOPHE sera muni d’une copie du présent arrêté qui devra être
présenté à toute réquisition.

ARTICLE 4     :  L’introduction des agents autorisés  n’aura lieu qu’après accomplissement des
formalités  prescrites  par  l’article  1er de  la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée :  pour  les
propriétés closes, autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de cinq jours,
à dater de la notification individuelle du présent arrêté, au propriétaire ou, en son absence,
au gardien de propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne
courra qu’à partir de la notification faite au propriétaire.
22 rue du 139e régiment d’infanterie
BP 10414 – 15004 Aurillac cedex
Tél. : 04 63 27 66 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Direction départementale des territoires

ARTICLE 5     : Les maires des communes visées à l’article 1er sont invités à prêter leur concours
et au besoin l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner
lieu l’exécution des études prescrites.

ARTICLE 6     : Défense est faite aux propriétaires d’opposer aux personnes bénéficiaires de la
présente  autorisation  tout  forme  de  trouble,  d’entrave,  d’empêchement  dans  leurs
propriétés.

ARTICLE 7     : Le présent arrêté sera affiché dans les mairies des communes visées à l’article 1er

au moins dix jours avant le commencement des inventaires.

ARTICLE 8     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du
Cantal ou d’un recours contentieux par saisine du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
dans le délai de deux mois suivant sa publication ou notification. Le tribunal administratif
peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr

ARTICLE 9     : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, les maires des communes susvisées, le commandant du groupement de
gendarmerie du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

A Aurillac, le 21 mars 2023
SIGNE

Laurent BUCHAILLAT

22 rue du 139e régiment d’infanterie
BP 10414 – 15004 Aurillac cedex
Tél. : 04 63 27 66 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté préfectoral n° 2023-370
autorisant M. Fabien SERRE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de

son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet du Cantal

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du
plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union
financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le
développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants
ainsi que ses articles D. 114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-1640 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de
louveterie pour la période 2015-2019;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées
à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement
dans le département du Cantal, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

Vu la demande en date du 30 janvier 2023 par laquelle M. Fabien SERRE sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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Considérant que M. Fabien SERRE a mis en œuvre des mesures de protection contre la
prédation du loup consistant en :
- l’utilisation de pâturage en parcs électrifiés ;
- la présence permanente de chiens de protection contre la prédation ;
- la visite quotidienne des lots d’animaux afin de s’assurer de l’électrification des parcs et
l’alimentation des chiens.

Et

Considérant que les mesures de protection mises en œuvre par M. Fabien SERRE sont jugées
équivalentes aux mesures de protection définies par l’aide à la protection des exploitations et des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des articles D114-11 et suivants
du CRPM ainsi que l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu’il existe un risque important de dommages au troupeau de M. Fabien SERRE
dont l’exploitation est située en zone de présence permanente du loup ( ZPP Monts du Cantal) et
que des constats de dommage dont la responsabilité du loup n’a pas été exclue, ont été réalisés
sur cette zone ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de M. Fabien
SERRE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui
intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête :

ARTICLE 1er : M. Fabien SERRE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions
générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau, maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à
la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser

valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre
2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le département du Cantal, en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.
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ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes:
- sur la commune de « LE FALGOUX »;
- à proximité du troupeau de M. Fabien SERRE;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate ;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux
lieutenants de louveterie.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de

chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de
l’année N+1.

ARTICLE 8 : M.Fabien SERRE informe le service départemental de l’OFB de tout tir en direction
d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il
n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, M.Fabien SERRE informe sans
délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.
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Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, M Fabien SERRE informe sans délai
le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er

de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2027.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 14 : le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le chef du service départemental de l'Office français de la biodiversité du
Cantal, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 22 mars 2023

Le préfet

signé

Laurent BUCHAILLAT
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Arrêté n°2023-0382 du 24 mars 2023

modifiant l’arrêté n°2022-1784 du 15 novembre 2022
portant autorisation d’occupation temporaire des propriétés, nécessaire à la

réalisation des travaux sur les captages de Lestrade 1 et Engendre 2, 
sur le territoire de la commune de Saint-Bonnet-de-Salers

Le préfet du Cantal

- VU le code de justice administrative,

- VU  le code pénal,

- VU le code de l’environnement,

- VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété
privée par l’exécution de travaux publics, et notamment ses articles 3 et suivants,

- VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et département,

-  VU la  déclaration d’utilité publique du 2 octobre 2013 des captages de Lestrade,
Engendre, Juge et Navaste au bénéfice du SIVU Drugeac-Saint-Bonnet-de-Salers, 

-  VU l’arrêté  préfectoral  n°2022-1784  du  15  novembre  2022  portant  autorisation
d’occupation temporaire des propriétés, nécessaire à la réalisation des travaux sur les
captages de Lestrade 1 et Engendre 2, sur le territoire de la commune de Saint-Bonnet-
de-Salers

- VU la demande du SIVU en date du 22 mars 2023, 

Considérant que  les  conditions  météorologiques  de  l’hiver  et  du  printemps  ne
permettent pas la réalisation des travaux de reprise des drains dans des conditions
satisfaisantes, et qu’il convient de les reporter aux périodes de basses eaux, 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

1

Direction de la citoyenneté, de la 
légalité et de l’environnement
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ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation d’occupation temporaire est ordonnée pour une période de
quatre mois à compter de l’accomplissement des dernières mesures de l’article 5 de
l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2022. 

Cette  durée  est  entendue  comme  une  durée  totale,  pouvant  faire  l’objet
d’interruptions en fonction des conditions météorologiques. 

Les travaux autorisés par l’arrêté préfectoral sus-visé devront être achevés avant le 31
décembre 2023. 

Article 2 :  Cette décision est susceptible de recours contentieux auprès du tribunal
administratif  de  Clermont-Ferrand,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification aux propriétaires.

Article  3 : Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  Madame  la
présidente  du  SIVU  Drugeac-Saint-Bonnet-de-Salers,  ses  agents et  toutes  autres
personnes et entreprises auxquelles le SIVU aura délégué ses droits, le maire de Saint-
Bonnet-de-Salers et le commandant du groupement de gendarmerie du Cantal, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de l’État dans le département.

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

SIGNE

Wahid FERCHICHE

2
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Arrêté n° 2023-0283 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations de
la section de Mallet

au profit de la commune de Talizat

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2022-1692 du 21 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Aurélie
SERRANO, Sous-Préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent  au représentant  de l’État de prononcer le transfert  à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la  délibération  du conseil  municipal  de Talizat  en date  du 25 novembre 2022, reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 9 décembre 2022, demandant le transfert à la commune des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

I 0390 La Couquedeyre 0 a 51 ca

I 0447 Mallet 0 a 78 ca

I 0952 Mallet Ouest 42 a 30 ca

I 0955 Mallet Ouest 4 a 00 ca

I 0960 Mallet Ouest 15 a 25 ca

ZI 0357 Mallet Ouest 5 a 00 ca

ZI 0359 Mallet Ouest 5 a 83 ca

ZI 0360 La Cueille 10 a 35 ca

ZI 0362 Les Turons Est 1 a 78 ca

pour une superficie totale de 85 a 80 ca, appartenant à la section de Mallet de Talizat, 

VU la liste des membres arrêtée à 34 personnes et reçue le 23 février 2023,

VU les demandes  conjointes présentées par les 28 membres de la section de Mallet,

VU le relevé de propriété intégral de la section de Mallet reçu le3 novembre 2022 ,
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VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur par 24 membres,

VU l’attestation de M. le Maire de Talizat en date du 10 février 2023, confirmant l’affichage de la
délibération du 25 novembre 2022, pendant une durée de deux mois minimum, soit du 9 décembre
2022 au 9 février 2023,

VU la liste électorale de la commune de Talizat reçue le 6 janvier 2023, 

Considérant que la demande conjointe présentée par le conseil municipal de Talizat, par délibération
du  25  novembre  2022,  et  plus  de  la  moitié  des  membres  de  la  section  du  bourg  répondent  aux
conditions fixées par l’article L 2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que sur les 34 membres de la dite section, 28 ont émis un avis favorable, au transfert des
biens, droits et obligations de la section de Mallet, au profit de la commune de Talizat,

Considérant que sur les 28 avis favorables transmis, 24 membres ont fourni les justificatifs d’identité
et de domicile, permettant au représentant de l’Etat de vérifier leur qualité de membre de la section de
Mallet de Talizat,

Considérant que sur les 24 membres ayant répondu à la demande de transfert, 23 sont inscrits sur la
liste électorale de la commune de Talizat, 

Considérant que la demande formulée par Mme Calmejane Sarah ne peut être retenue eu égard à son
domicile réel et fixe,

Considérant que sur les 34 membres de la dite section, 22 demandes peuvent être retenues eu égard
aux justificatifs fournis,

Sur proposition de Mme le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations de la section de Mallet sont transférés à la commune de
Talizat.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

I 0390 La Couquedeyre 0 a 51 ca

I 0447 Mallet 0 a 78 ca

I 0952 Mallet Ouest 42 a 30 ca

I 0955 Mallet Ouest 4 a 00 ca

I 0960 Mallet Ouest 15 a 25 ca

ZI 0357 Mallet Ouest 5 a 00 ca

ZI 0359 Mallet Ouest 5 a 83 ca
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ZI 0360 La Cueille 10 a 35 ca

ZI 0362 Les Turons Est 1 a 78 ca

pour une superficie totale de 85 a 80 ca, appartenant à la section de Mallet, conformément au plan ci-
annexé,

Article 3 : La commune de Talizat sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 6 : Mme la Sous-Préfète de Saint-Flour et M. le Maire de Talizat, sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

Saint-Flour, le 3 mars 2023

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour,

Signé
                                 

       Aurélie SERRANO
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Arrêté n° 2023-0305 portant autorisation de transfert de la parcelle A 366 appartenant à
la section de la Besse

au profit de la commune de Jabrun

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2022-1692 du 21 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme Aurélie
SERRANO, Sous-Préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent  au représentant  de l’État de prononcer le transfert  à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la  délibération  du conseil  municipal  de Jabrun en date  du 25 novembre 2022,  reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 22 décembre 2022, demandant le transfert à la commune de la parcelle
suivante :

N° parcelles Lieu Surface

A 366 La Besse 83 a 18 ca

Dans sa totalité, appartenant à la section de la Besse, 

VU la liste des membres arrêtée à 6 personnes et reçue le 22 decembre 2022,

VU les demandes conjointes présentées par 6 membres de la section de Besse (6 avis favorables),

VU le relevé de propriété intégral de la section de la Besse reçu le 22 décembre 2022,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile pour 4 des 6 demandeurs,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  de  Jabrun en  date  du  6  mars  2023,  confirmant  l’affichage de  la
délibération du 25 novembre 2022, pendant une durée de deux mois minimum, soit du 5 janvier au 6
mars 2023,

VU la liste électorale de la commune de Jabrun reçue le 22 décembre 2022, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des  demandeurs
permettent de les identifier dans leur qualité de membre de la section de la Besse, commune de Jabrun,
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Considérant que les 4 membres ayant sollicité le transfert sont inscrits sur la liste électorale de la
commune de Jabrun,

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La parcelle nommée ci-dessous appartenant à la section de la Besse est transférée à la
commune de Jabrun.

Article 2 : Le bien immobilier sus indiqué est le suivant :

N° parcelles Lieu Surface

A 366 La Besse 83 a 18 ca

pour une superficie totale de 83 a 18 ca, appartenant à la section de la Besse, commune de Jabrun,
conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Jabrun sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Jabrun, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

 
Saint-Flour, le 9 mars 2023

P/Le préfet et par délégation,
La Sous-Préfète de Saint-Flour,

                                 Signé

   Aurélie SERRANO
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